
Au niveau des cultes :  
 
Le service reçoit les dossiers concernant les budgets, modifications budgétaires et 
comptes des différentes fabriques d’églises et conseil d’administration des églises 
protestantes. 
 
Les églises sont au nombre de 16 : 

• Immaculée Conception 

• Marie Médiatrice 

• Notre-Dame de l’Assomption 

• Notre-Dame des Récollets 

• Saint-Antoine 

• Saint-Hubert 

• Saint-Jean-Baptiste 

• Saint-Bernard 

• Saint-Hubert 

• Saint-Jean-Baptiste (Surdents) 

• Saint-Joseph (Manaihant) 

• Saint-Joseph (Verviers) 

• Sainte-Julienne 

• Saint-Martin 

• Saint-Nicolas 

• Saint-Remacle et Saint-Roch 
 
Deux églises protestantes : 

• Hodimont 

• Laoureux) 
 
Ces dossiers sont soumis au Conseil communal pour approbation. 
  
 

Au niveau des intercommunales :  
 
Les ordres du jour des différentes assemblées générales des intercommunales où la Ville 
de Verviers est représentée ainsi que la documentation qui explicite les différents points 
sont présentés au Conseil communal pour approbation 
  
 

Au niveau Bien-être animal : 
 
C’est une compétence essentiellement de la Région wallonne, relayée au niveau 
communal par des projets plus concret tels que la stérilisation des chats errants en 
collaboration avec la Société Verviétoise pour la Protection des Animaux. Le service peut 
relayer des questions vers les services adéquats ou transmettre des informations 
concernant des questions relatives au bien-être animal. 
  
 

Au niveau de l’agriculture : 
 
En cas de problème rencontré par les agriculteurs tel que la sécheresse, le service réunit 
la Commission communale de constat des dégâts aux cultures en relation avec les 
services de la Région wallonne. 


